
Inscription 

Distribution alimentaire  
Croix-Rouge 

Jeudi 12 février 2026  
9h00 ou 13H00 sur RDV 

Téléphone : 06 76 54 78 37 
À la maison Citoyenne  – 

Salle Thifagne - Rue de l’ingénieur Locke  
76360 BARENTIN  

 

Pièces indispensables (1) à fournir pour l’inscription : 

- Carte d’identité et livret de famille ; 
- Avis d’imposition ou de non-imposition 2024 ; 
- Justificatifs de ressources de tous les membres vivant 
au foyer :  attestation CAF, France Travail, bulletin de salaire, 
retraites, pensions, rentes, pensions alimentaires, 
indemnités journalières de la CPAM.  
- Justificatifs des charges : Quittance de loyers, factures 
électricité, gaz, eau, téléphone portable, internet, assurances 
maison et / ou voiture, crédits (2).  
- Justificatifs de dettes, plan de surendettement auprès 
de la Banque de France.  
 
 

(1) Sans tous les justificatifs, l’inscription ne sera pas valide et reportera de 15 jours 
votre éventuelle prise en charge. 

(2) Les crédits pour l’achat d’électroménager (frigo, lave-linge, gazinière). Crédit 
voiture (1par ménage => 200€ max). 
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